
Tarif et fréquence

Séance au moins une fois par mois
Durée : 1h30  à 2h

40 € par heure d’intervention

Déplacement à votre domicile ou
tout lieu source d’anxiété pour votre
enfant et/ou en Visio-conférence

La guidance parentale désigne l'aide apportée par une professionnelle pour
aiguiller les parents face à des difficultés de communication,
comportementales, alimentation, d'aménagement, de troubles du
comportement, etc...

La guidance parentale est l'accompagnement des parents afin de renforcer
leurs compétences parentales. La collaboration entre les parents et la
professionnelle prend en compte les besoins quotidiens (de votre enfant et de
la famille) afin d'élaborer différentes stratégies pour favoriser les
apprentissages. Le rôle de la professionnelle est d'apporter conseils, aide et
soutien aux parents.

Cet accompagnement a lieu au moins une fois par mois et sa fréquence varie
de vos besoins. Un compte-rendu écrit est fourni à l'issue
 de chaque séance.

Nous contacter

www.lescameleons-autisme.com

lescameleons-autisme@hotmail.com

Les Caméléons - Autisme

Objectifs de la guidance parentale
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